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Carrey avec instruction de voir les avocats de la Ville et 1 cancelling of whose licence was referred te this commitý

de se conformer à. leur opinion. 
tee by the Recorder, be referred to Dr. MeCarrey with ins-

-Le docteur MeCarrey soumet un rapport représentant tructions to see the City Attorneys and act according to

lit nécessité de faire l'inspection des abattoirs des quartiers their advice. Dr. McCarrey reported re the necessity of

récemment annexés. 
inspection of the abattoirs of the newly annexed wards.

Résolu: De prier ledit officier d'envoyer un inspecteur -Resolved: That the said officer be instructed to send the

de viande faire l'inspection des. abattoirs aussi souvent meat inspectors to inspect the said abattoirs as often as

que possible en attendant que des Inspecteurs additionnels possible until the additional inspectors, asked for, are aP,

soient nommés. 
pointed.

Ajournement. 
Adjourned.

I.J. FLYNN 
1. J. FLYNN,

Secré;aire. 
SecretarY.

CONSEIL MUNICIPAL 
CITY COIUNCIL

Compte rendu de l'assemblée mensuelle du 12 mars Report of Monthly Meeting held the 12th Narch.

M. l'échevin E. Larivière, maire suppléant, occupe le Ald. E. Larivière, acting mayor, ln the chair.

fauteuil de la présidence.

Sont présents: MM. les échevins Payette, Proulx, Yates, Present: Ald. Payette, Larivière, Proulx, Yates, ClearlhiléI,4

Clearihue, Lévy, Major, Dagenais, Robillard, Turner, Sad- Lévy, Major, Dagenais, Robillard, Turner, Sadler, BulU'

ler, Burabray, Gallery, L.-A. Lapointe, Lavallée, Stearns, bray, Gallery, L. A. Lapointe, Lavallée, Stearns, Leclair

Leclaire DeSerres, N. Lýapointe, Duquette, Giroux, Mercier, DeSerres, N. Lapointe, Duquette Giroux, Mercier, O'Co

O'Conneil White, Laviolette, Gadbois, Robinson, Ward, J.- nell, White, Laviolette, Gadbois, hobinsonl Ward, J. B.

B.-A. Maitin, Nault, Séguin, M. Martin, Labrecque, Marin, Martin, Nault, Séguin, M. Martin, Labrecque, Marin,

Lévesque, Houlé, Guay, David et Roy. vesque, Roulé, Guay, David and Roy.

RIEQUETES, ETC. 
PETITIONS, ETC.

I.-De la " Montreal Street Railway Co., Il 1.-From Montreal Street Railway Co., fer leave te er

l'autorisation d'installer une chaudière et une machine à a steam, boller and engine corner St. Dents and DeFleui

vapeur à l'angle des rues Saint-Denis et DeFleurimont.

2.-De M. J.-E. Leroux demandant l'autorisation d'ou- mont streets.

-ir une 
2.-Froin J. E. Leroux for leave te occupy a lot cor

cour à bois à l'angle des rues Chambord et Lau-

rier. 
Chambord and Laurier streets, for the sale of fire wOo.,

Renvoyées à la Commission des Incendies et de l'Eclai- Referred to Fire and Light Committee.

T8Ëeý 
2'-Froni Montreal and Southern Counties Railway,

'3.-De la coinpagnie " Montreal and Southern Counties ing for right of way in the City.

Rallway Il demandant le droit d'entrer dans la Ville. 1

4.-De la "Montreal Stock Yard" demandant l'autorisa- 4.-From Montreal Stock Yards for permission te

tion de construire une passerelle au-dessus de la rue Saint- an overhead bridge on St. Etienne street.

Etienne. 
Referred te Road Committee.

Renvoyées à la Commission de la Voirie. 5.-From the Syrlan Union Society for incorporatiou

5.-De la ', Syrian Union Society demandant l'inco Referred te Police Committe+,_

poration.
Renvoyée à, la uommissIon de Police. 

6.-From American Association of Freight Agents

6.-De la "American. Association of Freight Agents their convention te bc lield in Montreal lu June next-

-vent 
Referred te Finance Committee,

au sujet de sa cou ion à Montréal, en juin prochain. 7.-From. City Attorney informing Council that actio

Renvoyée à la Commission des Finances.

7.-De l'avocat de la Ville informant le Conseil du ren- Montroal Brewing Co., Ys the City has been dismissed,..

N et de l'action de la " Montreal Brewing Co., Il v 1 Ville
8 a - S.-From the family of late M. T. Lefebvre couve

S.-De la famille de feu l'ex-échevin M,-T. Lefebvre re- thanks for SYMPathY extended on the occasion of the d

merciant le Conseil des sympathies qui lui ont été expri-
of ex-ald. T. Lefebvre.

Déposées aux archives. 
Filed of record.

9.-Des départements de la Voirie, de l'Aqueduc et de 9.-Frorn Roads, Water and Hygiene Departments

l'HYgiëXie produisant les listes d'inspecteurs sous leur

contrôle respectIf. 
mitting lists of inspectors under their respeCti ' ve cent

Renvoyée à la Commission spéciale des Inspecteurs. Referred te Spectal Committee on. InBpectors.

lùý-Sux proposition de M. l'échevin WHITE, appuyé par IO.-On motion of Ald. WHITE, seconded by Ald',

M. l'échevin MERCIER, il est CIER, it was

Rêgolu: Attendu que M. l'échevin Carter a donné avis Resoived: Inasmuch as Ald. Carter has advised the

au greffier de la Ville qu'il est forcé de quitter la Ville

pour cause de maladie, Qu'un congé de deux mois lui soit Clerk that he Is foreed te leave the City on account

accordé., 
bealth, that lie bc granted two months leave of abson

lu DAGENAIS, affl 
A d by,

Il.-Sur proposition de M., 1'6chev il.-On motion of Ald. DAGENAIS, secon cý

yé par M. l'échevin WARD, il est WARD, it was

Ré8olu: Qu'aux termes des dispositions du règlement No

105 et de ses amendements, ccmcernant l'hygiène, de même Resoived-. That in accordance with the provisions

qu'à, cellee de I'Àcte concernant la santé publique (51-52 law No, 105 and Its amendments c-oncerning health ÉLP

Vict., chap. 47, Québec) et conformément aux ordonnan- act reffleting publie health (51-62 Viet., cýap Il
f tùe

m du Conseil d'Hygîène de la Province, le Bureau de and in cOnformity with the regulations o

santé de la Ville de Montréal, pour I>année courante, se Board of Health, the Board of Êealth of the City of,

Compose des membres, de la Commission d'Hyglène, et de real . fer the CUrrent year, bc composed of the merril)

statistiques, savoir: MM. les échevins Dagenais, président the Commlttee en Hygiene and Statioties, namiely:

Marin, lAvfflue, O'Connell, Nault,. GadbalB et Ward; et genais, chairman, Marin, Lévesque, O'Connell, Naul,',

que le docteur Louis Laberge soit par la présente nommé bois and Ward; sud that doctor Louis 'Laberge bc

Officier de Santé et Médecin Officler de Santé pour ladite beTObY aDPOinted heaith officer and medical healt'a

ville, et qu'il soit Investi de tous les pouvoirs que Côn- for the said City with the powers vested in that

fèrent à ce fonctionnaire les 1010 et règlements rr&ltég. the above cited acti and by-laws.


